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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 2Ő AVRIL 1766.

De Lisbonne, le h Mirs.
Roi, voulant étendre de

plus en plus la culture des
*!|& L grains dans le Royaume,

vient cle rendre une nou '
Velle Ordonnance par la¬

quelle il eft enjoint aux habitons des
Bourgs de Tones-Vedras, d'Æemquer,
à'Anadra, de Mogofores, à'Arcos, úA-
velans-de-Cutninbo & de Fevmentelos, dans
la Province d'EJiramadure, d’arracher
fans delai toutes les vignes qui font

„au bas des coteaux de leurs Terri¬
toires, & de fe conformer, à cet ëgird,
au Réglementdu 26 O&obre de l'an¬

née derniere.
Par une autre Ordonnance , il eft

enjoint à tous les Adminiftrateurs,
Fermiers, Rentiers, Tréforiers & Re¬
ceveurs des biens confifqués, tant de
ceux qui ont été reconnus coupables
de l'attentat commis contre Sa Majef-

té en 1758, que des Jéfuites, qui on
été renvoyés du Royaume , de porter
dorénavant au Tréfor Royal & d’y
délivrer, au Tréforier en chef, tous
les produits de leur recette, dont ils
tiendront des comptes féparés, con¬
formément à ce qui fe pratique au mê¬
me Tréfor à l'égard des biens de to.t’
autre nature. La régie des biens dont
il eftqueftion, avoir été jusqu’ici fubor-
donnée au Secrétaire d’Etat ayant le
Département des Affaires de l’intérieur
du Royaume.

De Rome le 12. Avril.
Le Comte de Rofenhers' eft reparti la

nuit du 6 au 7 de ce mois pour Florence
extrêmement fatisfait des marques de
diitinàion avec lesquelles il a été ici
reçu par tout.

Le furlendemain 8 le Baron de S,
OdrV, Confeiller Intime de Monfeigneurl’Archiduc Leopold Grand Duc de Tof-
cane a remis à Sa Sainteté dans une
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Audience qu’il a eue d’EIle, fes nou¬
velles lettres de Créance en qualitéde Miniftre Plénipotentiaire de Son
Alteilé Royale.

Les Re&eurs des Colleges An^ioir
& Ecoffois de cette ville le Prieur de
S. Sixte U 'vieux & de S. Ciemnt & le
Gardien de S Izidoré ayant jugé qu’ilsdévoient accorder au Prince Stuard
dans leurs maifons refpe&ives un trai¬
tement contraire aux intentions du S.
Perer Sa Sainteté les a privés de leurs
emplois, & leur a fait ordonner de
partir de Home.

Les lettres de Corfe portent quePaoli a fait défendre à tous les habi-
tans de l’Isle d’entretenir à l’avenir
aucun commerce avec les Troupes
Françoiies , en ordonnant en même
tems à toute la nation de s’armer &
de fa tenir prête à marcher. On croit
qu e le mécontentementde Padi vient
de ce qu’on a fait exécuter de la partdes G mois à Ajaccio deux perfonnes

( le pere & le fils ) comme coupables
de crimes capitaux, & de ce qu’il
prétend que les François ont donné
les mains à cette exécution.

De Versailles le iz Avril,
L’état de la R^ine eft à peu prèsle même qu’il étoit ces jours derniers.
Le 8 de ce mois, le Roi chaiTa le

vol en allant à Ion Château de Cboijÿ
d’où Sa Majeité eft revenue ici le
lendemain.

Le Marquis de Barbantane , l’un des
Chambellans du Duc d'Orléans & nom¬
mé Miniftre Plénipotentiainp du Roi
auprès du Grand-Duc de Tofcane,
a eu l’honneur d’être préfenté à Sa
Majefté , en cette qualité, par le Duc
de Praslin.

De Paris le 14 Avril.
Le fleur Gallatin, premier Syndic

de la République de Geneve, a fait
la Rdponfe fuivante au Difcours du
Chevalier de Bsauteville ,
„ Très - Illustre et Tres-Ex-

Cellbnt Seigneur, „
„ L’Intérêt que le Roi daigne pren¬

dre à nos diffentîons, fon defir de
voir rétablir au milieu de nous une
paix durable, & les ailurances queVE. vient de nous donner d’une ma¬
niéré il touchante des fentimens'de
Sa Majefté pour cet Etat, portent la
confolition dans nos cœurs & les pé¬nètrent de la plus vive & de la plus
refpedueufe reconnoiifance. „

„ Depuis que cette République
exifte, elle a conftamment été hono¬
rée de la bienveillance des Rois 1res-
Chrétiens ; mais elle n’en a jamais reçu
des marques plus éclatantes, que del’Auguûe Monarque auquel la voix
de fon Peuple a déféré le nom de
Bien - Aimé. La bonté de ce grandPrince ne fçauroit être bornée par les
Imites dp fon Royaume ; il daigneencore s'occuper du bonheur de fes
voifins, & loin de leur rendre fa puif-
fance formidable, il ne la déploie que
pour gagner leurs cœurs par fes bien¬
faits. „

„ Dans le tems où notre Patrie
étoit en proie aux horreurs d’une
guerre civile, c’eft à la médiation du
Roi, & à celle des Louables Cantons
àeZuriih & de Berne, que nous fûmes
redevables d’un Réglement qui établif-
foit fur les fondemens les plus folides
les droits refpeébis des dififërens Or¬
dres qui compofent le Gouvernement
de cet Etat ; & Sa Majefté, pour ren¬
dre notre bonheur inaltérable, vou¬
lut bien en garantir l’exécution, con¬
jointement avec fesilluftres Co-Mé¬
diateurs. „

„ Nous avions goûté pendant-vingt-
cinq ans les doux fruits de ce Régle¬
ment falutaire : la profpérité publi¬
que & particulière,caraélere fur d’une
adminiftration légale & môdérée, fem-
bloit être parvenue à fon comble,
lorfque nous avons vu la divifion naî¬
tre & s’accroître par un progrès quiétonnera potre poftérité. Occupés à
maintenir íe dépôt facré que la Loi
nous avoit confié, nous avons eu la
douleur de voir une partie de nos
Concitoyen̂ méconnoître la pureté
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de nos intentions. BlefféS de la ma¬

niéré la plus fenfible pour des Ma-
giitrats vertueux , & craignant que la
conftitution fur laquelle repofent la
liberté & le bonheur de tous les Mem¬
bres de l’Etat ne fût renverfée , nous
avons été forcés de recourir auxPuif-
fances qui 1 ont garantie* „

„ Dans le cours de ces triftes con¬

jonctures , nous avons reçu les preu¬
ves les plus touchantes de la bonté
du Roi. Dès le mois d’Avril dernier,
Son Excellence Monûeur le Duc de
Praslin nous fit donner les affurances
les plus affedtueufes de 1 intérêt que
Sa Majefté daignoit prendre à nos
troubles & au maintien de notre conf¬

titution. Ces affurances nous ont été
réitérées à l’arrivée de M. Hennin,
Ré fident de Sa Majefté auprès de no¬

tre République, & toute la conduite
dece Miniftre a été une preuve con¬
tinuelle de la b enveiliance du Roi.
Enfin, Sa Majefté a mis le comble à
fes b eniaits & à notre reconnoiffance,
en acquiefçant à la demande que nous
lui avions "faite de maintenir le Régle¬
ment de l’iliuftre Médiation , _& en
choiliffant pour cet effet un Miniftre
auffi diftingué par fes vertus que par
fa naiffance & par te cara&ere émh
nent dont il étoit revêtu. „ ?

„ Qu’il eft heureux pour nous,très
lîlüftre & très-Excellent Seigneur ,
de voir réunir dans votre perfonne
tout ce qui peut contribuer au fuccès
de te commiffion dont vous êtes char¬

gé , cet efprit d’impartialité fi propre
à vous concilier la confiance de tous
les Ordres de l’Etat, cette noble fran.
chife qui eft la véritable politique du
Négociateur appellé à traiter avec des
hommes libres, cette dextérité qui
fçait perfuader les efprits les plus pré¬
venus ! „

„ C’eft avec de tels avantages que
V. E travaillant de concert avec les
dignes Miniftres de nos généreux Al¬

liés , diffipera les illufions , Vaincra les
préjugés , ramènera tous les Citoyens
aux; vrais principes de la cooftitution

& fixera pour jamais parmi nous I«

paix & le bonheur. Nous prions V.
E. d’être convaincue de notre défé¬

rence pour fes fages confeüs, & nous
ne fçaurions affez la remercier des fa¬

vorables difpofitions qu’elle vient d®

nous manifeiier. „
„ Vivement touchés des bienfaits

du Roi, c’eft dans l’effufton te plus
fincere & te plus refpe&ueufe dç nos
cœurs, que nous renouvelions à V.
E. nos vœux ardens pour la gloire &
te profpérité du regne de Sa Majefté,
pour la confervation de fa Perfonne
facrée, pour Celle de te Reine fon
augufte époufe, de Monfeigneur le
Dauphin & de toute la Famille Roya-
le. „

„ Nous n’oublierons jamais les bons
& généreux offices de S. E. Moniteur
le Duc de Praslin ; veuille le Ciel
conferver à te France un Mimftrs
refpeêteble & couronner fon adminis¬
tration des plus heureux fucces. „

„ En faifant des vœux pour vous,
très-Iliuftre & très ExcellentSeigneur,
nous croyons en faire pour nous me¬

mes. Veuille le Tout-Puiffant forti¬
fier la fanté de V. E. répandre fur
fon illuftre perfonne fes plus précieu-
fes fayeurs, & qu’après avoir glorieu-
femerit rempli le miniftere de paix
dont $lle eft chargée, comblée des bé-
nédiêHons d’un Peuple auquel elle
aura appris à fçavoir être heureux,
elle jouiffe pendant une longue fuite
d’années d’une conftante profpérité.,,

De Londres îe s Avril,
Hier, les deux Chambres reprirent

leurs Délibérations. Les Pairs en
Commîtté approuvèrent les Bills du,
Cidre & & de te lavée d’une fomme
par Emprunt ou Billets d’Echiquier.
De leur côté, les Communes lurent
pour la première fois un Bill, ten¬

dant à appliquer 150 mille liv. fterî.
à la Solde & aux Uniformes de 1a Mi¬
lice pendant cette année , ouïrent &
confulterent quelques Négocions fur
les moyens d’améliorer & ü’étendre
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le Commerce entre la Grunde Bretagne
& l'Amérique; firent des progrès fur
cet objet & refoiurent qu’il en feroit
délibéré ultérieurement dans la hui¬

taine.
La liquidation des Comptes pour

livraifons à l’Armée Alliée pendant la
derniere guerre en Allemagne , fiit phi-
fir au Gouvernement & à la Nation.
Au-lieu de 7100 mille livres ilerl.,
non compris igco mille liv. de dé¬

dommagement au Landgrave de He(Je,
& qui laifoient à la charge de la Na¬

tion une prétention de 8900 mille liv.
la Commifiion Royale, en diftinguant
ce «|ui eft légitimement dû d’avec ce
qùi eil exorb.tamment exigé , a ré¬

duit ces prétentions, l’une à 1100 mil¬

le , & l’autre à 150 mille liv. ; de for¬

te’que les fommes, accordées avant
la derniere réparation du Parlement ,
fervent à éteindre toutes demandes
quelconques fur l’article de la dernie¬

re guerre en Allemagne , lefquelles fom¬

mes on compte pouvoir être payées
fur la fin de l’année courante.

Le Miniitere va redoubler d'â&ivité
pour eng ger Yfc/pagne à convenir du
payement des Billets touchant la ran¬

çon de Manille, & l’engager à procé¬
der à cette operation à l’exemple de
la France avec laquelle on a réglé le
payement des Billets du Canada.

Les Négocians de Briflol ont adref
fé au Dac de Grafton , au Général
Conway, au Marquis de Rockingham &
à d’autres Minifires des Lettres de re-
merciment pour avoir contribué de
leurs foins à la révocation de l’Aéle
des Timbres ; révocation ü favorable
pu Commerce de ce Royaume & de
fes Colonies.

Les Vacations de Pâques fe font
paitées, fans qu’il y ait eu dans le Mi-
niftere aucun deschangemens,auxquels
on s’étoit attendu, & il h eft pas pro¬
bable qu’il s’en faife pendant cette
Séance du Parlement.

D’Amsterdam le 14 Avril
Jeudi dernier , Mr. Thomas Hoope

fut introduit dans toutes les Chambrés

de la Compagnie des Indes- Orientales
en qualité de repréfentant de S. A. S.
le Prince Stadhoudtr . Le foir, il re¬

çut á cette occafion les Compümens
d’un grand nombre de perfonnes du
premier rang.

Les Directeurs & Principaux-Par-
ticipans de la Compagnie des Indes-
Occ.der,taies ont nomme une Députa*
tion, qui partira d'ici demain pour la
Haye, où elle aura l’honneur le 17 où
le 18 de ce mois de remettre au Sé-
réniftime Prince5tadhùuder le Diplôme
de Direéteur & Gouverneur-Général
de la dite Compagnie . Cette Députa¬
tion eft compofée; de la part à’Am-
ßtrdam, de ftx perfonnes : de la part
de Zelande, de deux: de la part d®
la Meufe, d’une : de la part du Quar-
t er du Nord, d’une; de la part de Gro-
ningue, d’une, de la part des Principaux -
Participans à'Amflerdam, de cinq; de la
part de Zelande, de deux; de la part
de \a.Meu(e. d’une; de la part du Quartier
du Nord, d’une en tout de 20 & elle
fera accompagnée de l’Avocat- Général
de la Compagnie.

On apprend de Dort que Mr. Thier¬
ry Roos, Lieutenant-Amiral deHdlan-
de & de IVtflfrife au Collég * d’Ami-
rauté de la Meufe, y étoit mort le 8
de ce mois dans la lyne. année de
fon âge.

D« Vienne le 26 Avril.
Madame l’Archiducheffe Marie

Chrißine & le Prince (ont Epoux fontvenus ici de Presbourg Mercredi d er-nier au matin & y font retournés le
même jour après avoir diné à la Cour.

On a gravé fur une plaque de mar¬bre finfcription fuivante dans la Cha¬
pelle de Schlofs-hoj}.
IN RELIGIOSISSIMO HOC SACRARIO

MARIA CHRiSTINA AUSTRIACA
MAGNANIMA PRINCEPS REGlA

PRINCIPI ITEM REGiO
AiBERTO AUGUSTO SAXONICO ,

AUSPiCATISSIMIS DUCEBATUR TAE-
DIS.
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Suite des nouvelles de Madrid du 27 Man.
Voici quelques circonitanees ultérieures de l’emeute, dont on a déjà

parlé.
Le 23, fur les quatre heures après-midi’, une troupe de mutins parut

dans les rues de cette Ville avec des chapeaux détrouffés & des manteaux
longs. Après avoir forcé la garde qui avoit voulu les arrêter, ils inful-
terent la maifon du Gouverneur du Confeil & celle du Marquis de Squil-
hce, Miniftre des Finances : Us cafferent toutes les lanternes & obligèrent
toutes les perfonnes qu’ils rencontroient, foit à pied foit en voiture , à ra-
baifler les ailes de leurs chapeaux* Vers les neuf heures du foir, on dé¬

tacha du Palais du Roi quelques patrouilles de Cavalerie & d’infanterie
qui dilïiperent peu à peu les mutins, & à minuit la tranquillité fut entière¬
ment rétablie dans tous les quartiers de la Ville.

Le lendemain , à lépt heures du matin, le Peuple s’ameuta de nou¬
veau & plus de trente mille féditieux, tant hommes que femmes, marchè¬
rent vers le Palais en criant vive le Roi. Le fleur O-Reilly, Maréchal de
Camp , à qui le Roi avoit donné le commandement de toutes les troupes
qui étoient à Madrid , propofa à Sa Majeité de difliper cette populace en
employant contr’elle les voies de force & de rigueur ; mais Sa Majefté té¬

moigna la plus grande répugnance à répandre le fang de fes Sujets: il y eut
cependant quelques coups de fufil de tirés qui tuerent fix à fept perfon¬
nes. Le Roi jugea enfin à propos de fe faire voir, vers les cinq heures,
fur un grand balcon placé au milieu de fon Palais . Les mutins y couru¬
rent en foule en criant toujours vive te Roi : ils demandèrent la révocation
de la défenfe des manteaux longs & des chapeaux rabattus , la diminution
du prix du pain & de l'huile, & la fupprefïion de la Compagnie qui a en¬

trepris la fourniture des vivres néceffaires pour l’approvifionnement de May
drid. Sa Majefté daigna leur accorder ce qu’ils demandoient & ils fe reti¬
rèrent avec les plus vives démonftrations de joie & de foumiflion.^ Tout
étant ainii pacifié, le Roi jugea à propos de partir le 25 au matin pour
Aranjuez. Dès que le Peulple en eut été informé, il fe mutina de nou¬
veau fous prétexte que fa fidélité étoit devenue fufpeéte & demanda que
le Roi revint dans fa Capitale, Sa Majefté fit répondre qujElle ne doutoit
point de ia fidelité de fes Sujets, mais qu’Elle ne rentreroit dans Madrid
qu’après que l’ordre & la tranquillité y feroient entièrement rétablis. Cet¬
te reponfe du Roi ayant été communiquée au Peuple le fld au matin par
le Secrétaire du Confeil de Caftille , tous les mutins fe féparerent fur le
champ après avoir remis les armes, dont ils s’étoient emparés & dès cemo-
ment tout a été tranquille; ,Le Marquis & la Marquife de Squllacc font partis pour Catagene, dou
ils doivent fe rendie à NapUs avec leur fi mille. Le Roi a chargé du Mi-
niftere des Finances Don Mig el Mouzquiz , premier Commis de ce Dépar-
tement. & Secrétaire du. Coafeil Souverain de -la Guerre.

De



De Copfunkague le 7 AuriL
Le Roi vient de défendre de tranfporter aucun nègre hors des Isl'es

que S. M. poilèds en Amérique , fans en avoir obtenu ta permiflion duGouverneur des dites Isles; ceux qui enfreindront cette dèfenfe, payerontune Amende de 300 Ecus & feront en même tems contraints à la reftitu-tion du nègre tranfporté, ou d’un autre à fii place.3ean Albrecht Baron de Korff, Chevalier des Ordres de St. André, de St.
Alexandre Newski & de Ste. Anne de Ruffîe, Confeiller privé & Chambellan
de 1 Impératrice de toutes les Rußes, fon Mimiire Plénipotentiaire auprèsde cette Cour, eil mort ici aujourd’hui dans la 70. année de fon âge.De Hambourg le 15 Avril.

Suivant les lettres^ de Stockholm du 4 Avril Mr. Bronclel, Secrétaire
du Confulat de Suède à Alger, a mandé en date du 8 Février que le nou¬
veau Dey après fon avenement au Gouvernement avoii renouvellé & con¬
firmé le plus folemnelUment les Traités qui fubűílent entre cette couronne
& Regence: de forte que les nouvelles qu’on a publiées que le Dey a voit
rompu la paix avec la Suede, font abfolument deilituées de fondement.

Suivant les mêmes lettres L. L. M. M- & la Famille Royale ont re¬
çu le. 3 les compliments de félicitation à l’occafion du mariage de S. A. R.
le Prince Héréditaire, & diné ce jour • là en public: un grand nombre de
Députés des Etats qui étoient venus complimenter L. L- M. M , ont ciné
à la Cour à differentes tables, & y avoient été invités par les Chambellans.

De Francfort, le 19 Avril,
Suivant les lettres de la Haye du 8 de ce mois, L. H. P. ont nommé

le Comte de Degenfeld pour remplacer feu Mr. de Burmannia en qualité de
leur Miniftre • Plénipotentiaire à la Cour 1. & R.

De Ratisbonne, le 23 Avril.
En confequence du Refcript de l’Empereur du 18 Mars de cette an¬

née portant que S. M. I. à l’exemple de fes predecefleurs demandoit pourle maintien de fes droits & de ceux du St. Empire l’homage de la ville de
Ratisbonne ainfi que des autres villes, la ceremonie en a été fixée ici au 2$
de ce mois & l’on apprend qu’elle aura lieu à Francfort le 14 du mois
prochain.

„AVERTISSEMENT.
„ On notifie par la prefente à un chacun que Sa Majefté Imperiale a

refolu ultérieurement qu’à l’avenir tous Cabaretiers & Limonadiers ou
„ Caffetiers bourgeois qui voudront traiter, vendre du Vin, de la Bierre,
„ du caffé & autres femblables chofes dans le B<aUr, & y faire eriger des
„ Tentes ou procurer d’autres femblables aifances , en auront gratis la per-
„ miflion, S M. I. ayant déjà donné les ordres à cet effet à Son Grand
„ Veneur̂ de la Cour & du pays, & ayant de plus ordonné non feule-
„ ment d’accorder cette permiffion à tous ceux qui l’ont déjà demandée,
„ ou qui la demanderont à l’avenir ; mais auifi d’en avertir le Public par

m les Gazettes.
„ S. M. I. a encore ordonné que l’eau pour arrofer la grande

„ Allée dti Brater fèra fournie aux fraix de la Caiffe du Bureau de la Ve*
„ nerie de la Cour, & l’on notifie en confequence par le prefent avertilTe -
„ ment à tous & un chacun la gracieufe refolution que S. M. I. a prife
M pour contribuer, à la ktiifaétion des Habitans de c tte Capitale.

Vienne le 17. Avril lyCf,
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